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PARTIE L—RÉGLEMENTATION OFFICIELLE DES MOYENS 
DE COMMUNICATION* 

Le régime national de radiodiffusion a été inauguré en 1936 à la suite de l'adoption 
de la loi canadienne de la radiodiffusion, alors que la Société Radio-Canada remplaça la 
Commission canadienne de la radiodiffusion. La loi conférait à la Société de vastes 
pouvoirs quant à l'exploitation du réseau et confiait au ministre des Transports la surveil
lance technique de toutes les stations émettrices. 

Sauf à l'égard des questions ressortissant à la loi sur la radiodiffusion, les radiocom
munications sont maintenant régies par la loi et les règlements sur la radio qui s'étendent 
aux appareils susceptibles de brouiller la réception des émissions de radio et de télévision. 
En outre, toutes les radiocommunications sont assujéties aux dispositions de la Convention 
internationale des télécommunications et des règlements de la radio qui y sont annexés, 
ainsi qu'à celles des accords régionaux comme la Convention interaméricaine des télé
communications, l'Accord interaméricain et l'Accord régional sur la radiodiffusion en 
Amérique du Nord. 

La Commission des transports, en conformité de la loi sur les chemins de fer, réglemente 
les tarifs et les droits perçus par les sociétés à charte fédérale sur les communications ter-
testres par télégraphe et téléphone. Les tarifs et les droits exigés du public par les parti
culiers ou les sociétés pour les communications radiotélégraphiques ou radiotéléphoniques 
dans les limites du Canada sont aussi arrêtés par la Commission des transports, en confor-
mitéde la loi sur les chemins de fer et des règlements qui découlent de la loi sur la radio. 

•Revu à la Division des télécommunications, ministère des Transports (Ottawa). 

907 
91594—58è 


